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C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e

 Journée Douane-Entreprises le 9 novembre à Nice

La Direction Régionale des Douanes et Droits Indirects des Alpes-Maritimes, en partenariat 
avec la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur, organise une 
rencontre  Douane-Entreprises  le  9  novembre  prochain   de  9h  à  12h  dans  la  salle  des 
séances de la chambre consulaire.   

Face à la mondialisation croissante des échanges et à la mise en place de mesures de 
contrôles sûreté – sécurité dans de nombreux pays, la douane propose aux entreprises un 
partenariat plus actif avec le statut européen d’Opérateur Economique Agréé.
Proche  d'un  « label  qualité »,  ce  statut  européen  facilite  l'accès  aux  nombreuses 
simplifications  douanières,  offre  une  diminution  des  contrôles  et  réduit  le  nombre 
d'informations à fournir en matière de sécurité/sûreté.   

Mme Bartala, chef du bureau de la politique du Dédouanement à la direction générale des 
douanes et droits indirects présentera le dispositif européen de sécurité et sûreté « Import 
Control System » (ICS) qui entre en vigueur le 1er janvier 2011.
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